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REVUE MILITAIRE SUISSE
\° 3. Lausanne, le 7 Fevrier 1870. XXle Arni6e.
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ETAT ET DEVELOPPEMENT DES AFFAIRES MILITAIRES SUISSES

Rapport presente et la fete federale des officiers de 1815, a Frauenfeld,
pur A. Egg, major d'artillerie. (Traduit de l'allemand.)

(Fin.)

A cöte de la sociele des officiers de Frauenfekl, il existe une
seconde societe locale d'officiers, celle de Weinfelden, qui dale de
1875. Ses membres sont au nombre de 42, et 30 0/0 au moins fre-
quentenl les assemblees. Dix-sept seances se sont succedees depuis
sa fondalion et celles des deux dernieres annees ont eu pour objet
les queslions suivanles : bivouac et cantonnement d'un bataillon ;

des Iransports mililaires; le service mililaire en Thurgovie depuis
l'entree du canton dans la Confederalion; sur les cours d'escrime
pour officiers; puis sur les compagnies d'administration nouvellement
formees; communication d'un manuscrit sur la campagne du
Sonderbund (Journal d'un officier); presentation d'un appareil de cuisine
complet pour officiers avec application pralique; exposes sur la
connaissance du terrain, la lecture des cartes, la diseipline, les devoirs
de l'officier subalterne; rapport sur l'ecole de tir de Wallenstadt;
exposes sur la munition d'artillerie, l'attelage des voitures de l'artillerie
de parc, etc.; exposes sur la campagne d'Italie en 1859; sur la
fondation Winkelried ainsi que sur les nouvelles batteries de 8
centimetres. Des produetions militaires-humoristiques ont alterne avec les
travaux indiques ci-dessus et la discussion du projet de Statuts de la
societe suisse des officiers. On voit que les membres de la. section
des officiers de la deuxieme ville de Thurgovie deploient une grande
activite au sein de leurs reunions et que la variete des sujets d'entretien

est loin d'y faire defaut.
La section militaire de Romanshorn est, ä notre connaissance, la

troisieme et derniere societe militaire du canton de Thurgovie dont
fassent partie des ofliciers. Elle a ete fondee en fevrier 1874.
D'apres ses Statuts, quiconque, dans le cercle de Romanshorn est
astreint au service militaire, peut y entrer. Dans le cours de 1874,
— nous n'avons pas de rapport sur 1873 — la section a traite Ies
sujets suivants : service de sürete en marche ; la connaissance des
armes et notamment du fusil Vetterli; service de garde; service d'in-
formation et de renseignements militaires; services de tirailleurs.

Tessin. Pas de rapport.
Vaud. Le comite de cette section a liquide ses affaires en 15 seances,

et la section elle-meme en 4 assemblees generales. D'apres la
regle etablie, le comite cantonal assigne de temps ä autre, principale-
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